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Fribourg, le 3 décembre 2019

16.419 n lv.pa. Humbel. Dispositifs médicaux figurant sur la liste des moyens et
appareils (L|MA). lnstaurer la concurrence des prix

Mesdames, Messieurs,

Dans l'affaire susmentionnée, nous nous réferons au courrier du 13 septembre 2019. Nous
remercions la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique pour l'invitation à prendre
position concernant l' obj et susmentionné.

Le Conseil d'Etat se rallie à la minorité de la Commission qui propose de ne pas entrer en matière
sur le projet. La négociation du prix de tous les moyens et appareils serait disproportionnée (étant
donné l'ampleur des coûts liés à la rémunération des prestations inscrites dans la LiMA
(720 millions de francs en 2017). De plus, il est inéaliste d'espérer des économies par un système
de prix concurrentiels en sachant que cela entraînera une augmentation drastique des charges pour
les acteurs concernés.

Le Conseil d'Etat doute que le système de convention entre les assureurs et les médecins en matière
de tarifs médicaux proposé par la Commission puisse fonctionner. Les expériences précédentes
dans d'autres domaines de I'AOS, notamment les négociations entre les assureurs et les médecins
en matière de tarifs médicaux, ont prouvé les défaillances d'un tel système.

Enfin, avec la révision en cours de la LiMA, la Confedération lutte déjà contre des pratiques de
remboursement abusives et veille à ce que les montants maximaux de remboursement soient réduits
au niveau effectif des prix d'acquisition.

Au vue des critiques émises, le Conseil d'Etat se rallie à la prise de position de la Conference des
directrices et directeurs cantonaux de la santé (CDS) en date du 28 juin 2019, qui considère que
l'instauration de < la concurrence sur les prix )) pour les dispositifs médicaux LiMA, soit le projet
LAMaI élaboré pour sa mise en æuvre, n'est ni réalisable, ni judicieux.
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En vous remerciant du travail effectué, nous vous adressons, Mesdames, Messieurs, nos salutations
distinguées.

Au nom du Conseil d'Etat :
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Jean-Pierre Siggen
Président
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Danielle Gagnaux-Morel
Chancelière d'Etat


